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des cours à l’arrêt, peu de monde aux permanences que nous 
avons tant bien que mal maintenues de façon hebdomadaire le 
mercredi. Au moment où j’écris ces lignes, l’incertitude règne en 
maitre quant à la reprise de nos activités. Nous espérons cependant 
qu’il n’en sera rien et établissons un calendrier comme à l’accoutu-
mée. Nous aviserons alors en fonction du contexte sanitaire du 
moment. Donc sauf changement de cap, nous participerons dès le 5 
septembre au traditionnel forum des associations de St-Jean, suivi 
des journées du patrimoine au cours desquelles nous aurons la 
charge d’assurer l’accueil des visiteurs à l’étage des archives muni-
cipales de la médiathèque au sein de la capitale mauriennaise. Le 
même mois de septembre devrait voir le rattrapage des cours de 
paléographie du printemps reportés pour cause de covid. Nous 
sommes aussi sollicités pour des interventions ou présentations 
auprès de mairies et de bars associatifs. Mais la grande affaire de 
cet automne sera sans nul doute notre réinstallation dans nos an-
ciens locaux rénovés et agrandis à une date qui n’est à ce jour pas 
encore définie. Des précisions à ce sujet début septembre à la suite 
de la visite des lieux programmée avec M. le maire de la commune. 
Le tout en espérant que port du masque et distanciation suffiront à 
ne pas mettre en péril nos projets. 

Jean-Marc Dufreney  

Le mot du rédacteur 
 
La lecture du calendrier vous dira que petit à petit, les choses re-
prennent leur place et que nous retournons vers une certaine nor-
malité. Nous pouvons à nouveau fixer des dates, programmer des 
activités, faire des projets, tout en se disant que cet équilibre qui se 
met en place est éminemment précaire et fragile et qu’il ne nous 
dispense aucunement, contrairement à ce que beaucoup pensent, 
d’être encore et toujours aussi prudents et soucieux de notre sécuri-
té et de celle de notre entourage. Certains pays, où laxisme et in-
conscience règnent en maîtres, éprouvent encore durement la ri-
gueur de la pandémie et les décès y sont légion. Doit-on croire que 
les victimes sont délibérément sacrifiées à une logique économique 
ou bassement politique ? Peut-on penser que les pensionnaires des 
Ehpad ne comptent que comme bouches inutiles ? Peut-on, comme 
certains, prétendre que les décès sont une péripétie incontournable 
de la pandémie et que l’on n’a pas le droit de mettre en péril, pour 
quelques vie devenues presque inutiles, l’économie de tout un 
pays ? 
Au moins cette pandémie aura-t-elle eu le mérite –et l’on ne peut ni 
s’en glorifier ni s’en réjouir– de nous montrer la vraie nature de cer-
tains.  
L’Histoire de l’humanité est émaillée d’épidémies catastrophiques, 
peste, choléra, typhus, voire grippe espagnole, et l’on s’aperçoit à la 
lumière du Covid que l’on a encore bien des choses à apprendre et 
que les Diafoirus des temps anciens avec leur grand nez rempli 
d’épices pour se protéger étaient presque aussi avancés que nous ! 

Pierre Blazy. 

Septembre 2020 
 
Mercredi 2/9  Permanence rencontre  local tous 17h30 

Volontaires 
Vendredi 4/9 Atelier informatique sur RDV local adh 17h30 

Serge Michel 
Samedi 5/9  Cours paléo    local Inscrits 9 h 

Bruno Gachet 
Mercredi9/9 Dépannage débutants   local adh 17h30 

Jo Duc 
Mercredi16/9 Paléo lecture d’actes   local adh 17h30 

Jean Marc Dufreney 
Jeudi  17/9  Relevés Dépouillements  local adh 14h30 

Désiré Marcellin, Thierry Deléan 
Jeudi  17/9  Formation Débutants   local adh 17h30 

O. Romanaz, P. Gret, J. limousin 
Mercredi23/9 Permanence rencontres  local tous 17h30 

Volontaires 
Jeudi  24/9  La saisie dans Généatique  local adh 17h30 

Nouvel Atelier Jean Marc Dufreney 
 

Octobre 2020 
 
Mercredi 7/10 Permanence rencontre             local  adh 17h30 

Volontaires 
Jeudi    8/10  Dépannage Latin sur RDV local adh 17h30 

Pierre Blazy 
Vendredi 9/10 Atelier informatique sur RDV local adh 17h30 

Serge Michel 
Mercredi 14/10 Dépannage débutants localadh 17h30 

Jo Duc 
Samedi  17/10 Cours Paléo localinscrits 9h00 

Bruno Gachet 
Mercredi 21/10 Paléo lecture d’actes local adh 17h30 

Jean Marc Dufreney 
Jeudi  22/10 Relevés dépouillements local adh 14h30 

Désiré Marcellin Thierry Deléan 
Jeudi 22/10 Formation Débutants local tous 17h30 

O. Romanaz, P. Gret, J. limousin 
Mercredi 28/10 Permanence rencontre             local  adh 17h30 

Volontaires 
Jeudi  24/9  La saisie dans Généatique  local adh 17h30 

Jean Marc Dufreney 

L’édito du Président 
 
Chers sociétaires, 
La plupart de nos activités sont au point mort, qu’elles soient en 
extérieur, et à fortiori en salle. Pas de journées « culturelles » non 
plus, -une exception depuis de nombreuses années-, des ateliers et 
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D’une peste à l’autre 
 
Au fil des siècles, la Savoie et, par tant, la Maurienne ont connu 
force épidémies et pandémies. La dernière en date, que nous vivons 
aujourd’hui, n’est pas, bien heureusement et pour l’instant aussi 
meurtrière qu’ont pu l’être, par le passé, les grandes épidémies de 
peste, choléra, variole et autre grippe espagnole. 
Il reste que le vilain petit Covid 19 est quand même venu nous sur 
prendre dans notre belle quiétude et nos certitudes d’hommes du 
21ème siècle, rassurés par l’avancement des techniques que nous 
sommes capables de mettre en œuvre pour nous protéger. Force 
nous a été de reconnaître que nous n’étions rien ou pas grand 
chose face à un ennemi méconnu et d’autant plus redoutable. 
Il nous est tombé dessus sans crier « Gare »! et  l’aurait-il crié qu’en 
chinois nous n’aurions sans doute rien compris.   
Par contre, ce qui est remarquable, c’est que nous avons réagi à 
cette maladie comme nos ancêtres réagissaient devant la peste: 
-En 1577, création à Chambéry d’une magistrature de santé qui 
décrète le confinement de la Province. 
-En 1585, c’est la Commission de Santé de Turin qui prend la même 
mesure. 
-En 1587, à nouveau Chambéry. Cette fois, il est ordonné à tous les 
habitants de rester chez eux et de n’en sortir qu’avec la permission 
du Syndic ou de la Commission, permission accordée à une seule 
personne par famille qui avait ordre de faire ses provisions en toute 
diligence et de ne s’arrêter ni communiquer avec quiconque sous 
peine de graves sanctions; 

-En 1599 la peste sévit à Bonvilla-
ret sur Aiguebelle et envahit Turin 
où un grand nombre de personnes 
fuient la ville. Au mois de no-
vembre, la maladie disparaît. La 
Commission prescrit alors une 
vaste opération de désinfection qui 
va même jusqu’à préconiser de 
faire bouillir dans de l’eau les 
pièces d’or et d’argent réputées 
pour transmettre la maladie! 
-En 1608, 1611, 1628 le même 
scénario de fermeture des accès 
de la Province se reproduisent. Ils 
n’empêcheront pas en 1630, la plus 
importante épidémie de peste que 
la Maurienne ait jamais connue, du 
moins dans les annales de se dé-
clarer dans la vallée. Les registres 

Un « mire » du Moyen Age   de baptêmes, mariages et sépultures 

nous étant parvenus presque au complet pour cette année là, il est 
facile de vérifier les ravages que la maladie a causés. Les premiers 
cas sont observés en mai et juin mais le plus grand nombre de ma-
lades se déclare en juillet, août et septembre. La lecture des re-
gistres de décès a quelque chose de poignant. On sent, au fil des 
pages, au fil des lignes même, le découragement gagner les braves 
curés qui compilent les morts et dont l’impossibilité où ils sont d’agir 
est tragique. Les actes commencent « normalement », si l’on peut 
dire, avec les détails de filiation et de parrainage requis. Et puis, les 
actes s’amenuisent, parrains et marraine disparaissent, puis la filia-
tion, pour terminer par un prénom et un nom et, enfin, que l’écriture 
même de l’acte change parce que le premier scribe a été terrassé 
par la maladie. 
Les morts sont si nombreux, c’est si compliqué de trouver des volon-
taires pour remplir le rôle de fossoyeurs (souvent des repris de jus-
tice désignés « volontaires d’office »!) que bon nombre de corps 

sont enterrés là où on les trouve, au bord d’un chemin ou dans un 
champ. De même, les biens des pestiférés sont, en principe, décon-
taminés, souvent par le feu, par ces mêmes volontaires d’office. 
Les chiffres sont effroyables. Mais ils témoignent d’une certaine dis-
parité quant au nombre de décès comparé au nombre des habitants 
des communes. Modane établit un triste record avec 466 décès pour 
962 habitants alors qu’Albiez le Vieux affiche respectivement 56 et 
1276, démontrant la pénétration de la maladie en fond de vallée et 
sur le grand passage et la relative  sécurité des paroisses d’altitude. 
Le voisinage des paroisses n’induit pas une situation semblable : 
Saint Sorlin d’Arves affiche 107 décès pour 1386 habitants et Saint 
Jean d’Arves, plus que limitrophe parce que certaines terres sont 
carrément imbriquées n’a que (!) 124 décès pour 2464 habitants. 
Dans le même ordre d’idée, Saint Julien a 116 décès pour 1020 habi-
tants, saint Martin la Porte 25 pour 870. 
Tous ces chiffres nous amènent à un total de 3097 décès pour 39863 
habitants, soit 7,76 %. Aujourd’hui, ce même pourcentage nous don-
nerait environ 5000 décès, chiffre que le Covid 19 n’atteindra pas, du 
moins nous l’espérons tous et nous avons des moyens d’enrayer la 
progression qui semble reprendre. 
Lors de ces épidémies de peste, depuis le haut Moyen Age, les po-
pulations n’avaient comme recours que la religion et, souvent, les 
assauts de la maladie étaient présentés comme des punitions di-
vines. Au catalogue de la pharmacopée de l’époque figuraient donc 
des traitements hautement empiriques comme les prières, les pro-
cessions, les pénitences, mais aussi la construction de bon nombre 
de chapelles et d’oratoires voués à Saint Roch, réputé pour avoir 
obtenu au 14ème siècle en Italie de nombreuses guérisons miracu-
leuses. 
A u j o u r -
d’hui, point 
de prières 
ou de péni-
tences. Les 
so ignants 
j e t t e n t 
toutes leurs 
forces dans 
la lutte 
contre un 
vilain petit 
virus, les 

laboratoires               La Chapelle Saint Roch de Jarrier. 
mettent en surchauffe les neurones des chercheurs, les impatients 
protestent contre le port du masque ou la fermeture des disco-
thèques et tous les autres prennent leur mal en patience. Mais on 

mesure parfois le degré 
d’improvisation lorsque, 
simples vulgum pecus, 
nous nous apercevons 
que les décisions se pren-
nent en faisant un pas en 
avant et trois pas en ar-
rière.  
On se masque, on ne se 
masque pas. On teste, on 
ne teste pas. Ah si, on 
teste !  
C’est sûr, nous n’en 
avons pas fini ! 
Souhaitons au moins que 
cela se termine sans 
casse ! 

Et celle de Saint Julien Mt Denis 
Pierre Blazy 
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Au four, pas au moulin ! 
 
Les témoignages du passé ont, parfois, un sérieux « coup de vieux » 
et le mérite de nos communes est de les remettre au goût du jour. 
A Saint Sorlin d’Arves, le four banal, pivot s’il en est de la vie du 
village, fait l’objet d’un règlement au XVIIème siècle que nous a dé-
crit la regrettée Renée Flamand : 
« Chaque année le 8 septembre (Fête de la nativité de Notre Dame) 
la communauté de Saint Sorlin mettait en location le four, en assem-
blée publique à la sortie de la messe au son de la grosse cloche. 
Les enchères étaient dirigées par le champier « à sa haute et intelli-
gible voix ». 
Le four, situé « au daval le village de la Ville ayant dedans le bâti-
ment quatre mets soit pétrins pour pétrir le pain, une grande chau-
dière, trois tarnoires, deux couppets, un poids appelé livrail, un souf-
flet de fer, serrant le dit four à sa clef ». 
La cense annuelle se composait ainsi : 
-Cent livres de beurre et cent livres de fromage que les fourniers 
devaient porter à leurs frais au marquis de Gordes au château de 
Laval en Dauphiné pour le paiement du bois que la communauté 
prenait dans sa forêt d’Olle ; ils devaient rapporter la quittance en 
faveur de la communauté avant la Toussaint. 
-Quatre vingt livres d’huile de noix pour l’église et vingt cinq livres de 
chanvre avant Noël. 
-Enfin une somme variant selon les enchères,  payée dans les huit 
jours. 
Les deux fourniers promettaient de cuire le pâin des particuliers 
comme à la coutume du lieu, à leur rang, à proportion des farines 
reçues sans commettre aucun abus. Ils mettaient les braises pour 
chauffer les eaux et devaient donner quatre quartes de cendre pour 
blanchir le linge de l’église. Ils devaient aussi remettre des ardoises 
pour « regouttoyer » le toit. 
L’acte d’ascensament établi par le notaire secrétaire de la commu-
nauté était signé par les sindics, les témoins et les fourniers. Le no-
taire mentionnait le nom de ceux qui ne savaient pas signer. » 

Renée Flamand 
 
D’autre part, une délibération de 1882 précise les modalités d’utilisa-
tion de ce même four : 

Règlement du Four 
Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Sorlin d’Arves réuni 
en séance en vertu de l’arrêté préfectoral du 15 octobre 1882 a 
adopté le  Règlement dont la teneur suit pour le four banal : 
 Article 1. Il est interdit aux fourniers de laisser cuire des 
galettes (soit cressins) immédiatement après que les  pains soient 
retirés du four à moins que ceux qui désirent continuer cet usage 
prennent un levain spécial ou brûlent du bois proportionnellement à 
la marchandise qu’ils veulent cuire (car cette manière d’agir est 
cause de perte pour la fournée qui cuit après). 
 Article 2. Les fourniers n’iront donner les ordres que dix 
minutes après que les publications devant la Mairie seront entière-
ment finies et ils fixeront les levains d’une manière impartiale mais 
consciencieuse. 

Article 3. Les fourniers devront être régulièrement au four.  
Article 4. Le chaudron de l’eau sera lavé tous les huit 

jours et à l’époque qui paraîtra le moins préjudiciable (de préférence 
le dimanche). Si besoin est de  le faire plus souvent, ce travail devra 
s’accomplir. 

Article 5.  Les fourniers devront réprimer ceux qui montent 
sur les pétrains avec des sabots et même des souliers, et ceux qui 
détériorent les outils destinés au service du four. 

Article 5 bis. Si les fourniers laissent détériorer, par leur 
manque de surveillance, les outils et ustensiles en usage dans le 

four, ils en seront responsables 
Article 6. La farine sera pesée immédiatement après sa 

rentrée au four. 
Article 7. Les deux pétrains situés à gauche et à droite de 

la porte du four seront destinés, celui qui est en meilleur état, à rece-
voir le dépôt de la farine avant son emploi et l’autre à recueillir les 
cendres produites par la combustion du bois du four. 

Article 8. M. M. les fourniers sont chargés de l’exécution 
du présent règlement.  

Fait à la mairie de Saint Sorlin d’Arves le vingt un no-
vembre mil huit cent quatre vingt deux. 

La Maire, 
Balmain. 

Enfin, le XXIème siècle, soigneux de son patrimoine, a fait en sorte 
de redonner à ce four une nouvelle jeunesse. Mais pour vous dé-
montrer cela, mieux valent des images qu’un long discours: 

Le four . 

Et sa très belle enseigne 
Dernière précision: le four nouveau n’est pas seulement là pour faire 
joli, on y cuit  aussi à l’occasion du très bon pain et cela permet de 
faire la fête.  
Mais la race des fourniers s’éteint et malgré la bonne volonté de 
tous, on trouve de moins en moins d’ouvriers mitrons pour pétrir et 
cuire. Tant pis, nous continuerons à manger du pain d’usine….. 

Pierre Blazy. 

Inutile de me donner des conseils,  
Je sais me tromper tout seul. 
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Bramans…...et Carthage ? 
 
Bramans en Haute Maurienne, Carthage en Tunisie, le rapproche-
ment peut paraître curieux, insolite. Et pourtant……. 
En 247 avant Jésus Christ naît à Carthage Hannibal Barca, fils d’un 
général nommé Hamilcar Barca.  
Carthage occupe à l’époque une situation stratégique, politique et 
commerciale privilégiée. Au 
centre de la Méditerranée, 
possédant la Sicile, la Sar-
daigne et la Corse, elle 
contrôle et maîtrise le com-
merce et les communica-
tions entre l’orient et l’occi-
dent, la Phénicie et l’Egypte 
et les mines d’étain et d’ar-
gent d’Hispanie. C’est aussi 
l’époque où l’empire romain 
cherche à s’étendre sur tout 
le bassin méditerranéen. 
Romains et Carthaginois 
recherchent la suprématie 
sur le bassin méditerranéen 
et l’affrontement est inévi-
table. 
De 264 à 241 av JC a lieu 
la première guerre punique 
dont Rome sort victorieuse. 
En réaction, Hamilcar enva-

hit  le  sud  de  l’Hispanie et    H a n n i b a l 
assujettit les tribus autochtones. Sous son égide, puis sous celle de 
son beau frère Hasdrubal lorsqu’Hamilcar meurt en 229 ou 230 av 
JC, Hannibal s’initie à la pratique de la guerre. 
En 221, un esclave gaulois assassine Hasdrubal et l’armée carthagi-
noise désigne Hannibal comme son général, alors qu’il n’a que  25 
ans. 
En 219, Hannibal mène le siège de Sagonte qui capitule au bout de 
huit mois. Poursuivant son succès, il envahit le nord est de l’Hispa-
nie, puis passe en Gaule, et nourrit le dessein de s’attaquer à Rome 
sur son propre terrain.  

Bienvenue à Bramans 
Et c’est lors de ce périple vers Rome qu’Hannibal va traverser le 
massif alpin. Conscient de ce que Rome tient solidement le littoral 
de l’actuelle Côte d’Azur il conçoit le projet de remonter la vallée du 

Rhône et traverser les Alpes pour porter la guerre chez ses enne-
mis.  
Aujourd’hui, plus de vingt deux siècles après, on ne sait toujours pas 
avec certitude par où est passé Hannibal avec ses 70000 fantas-
sins, ses 10000 cavaliers et ses 37 éléphants. Si vous en parlez aux 
bramanais, ils  vous jureront la tête sur le billot que le passage s’est 
effectué soit au col du Clappier, soit au Petit Mont Cenis, mais en 
tout cas chez eux !. Les écrits ds historiens romains Tite Live et 
Polybe, qui relatent l’épopée, s’adaptent parfaitement à l’approche 
par la vallée et au passage des cols. Le malheur veut que les récits 
manquent de précision et que les détails topographiques collent 

L’Eglise de Saint Pierre d’Extravache  
à bon nombre de vallées alpines, de la Suisse à Briançon. Il dé-
bouche dans la plaine du Pô, ce qui ne nous avance guère.  
Reconnaissons tout de même que Bramans a su magistralement 
exploiter l’image qui lui était offerte par cette opportunité. Lorsque 
vous arrivez dans le village, c’est un éléphant qui vous accueille. Et 
le moindre équipement rappelle les guerres puniques. Ainsi, l’aire de 
jeux et de pique nique est décorée en camp antique avec tentes, 
char et piques.  
N’oublions pas enfin que si cela n’a rien à voir avec Hannibal, Bra-
mans possède, sur son territoire, la merveille de l’art roman qu’est 
l’église de Saint Pierre d’Extravache, à qui la Dent Parrachée offre 
un écrin bien digne d’elle. L’historien bien connu Jean Prieur affirme 

à son sujet, dans une 
étude sur la province 
romaine des Alpes Co-
tiennes que si l’église 
actuelle date, après re-
construction d’un édifice 
du 1er siècle du Xème ou 
Xième siècle, « aucun 
document ni aucun ves-
tige archéologique ne 
permettent d’affirmer sa 
haute antiquité ». Il est 
remarquable de constater 
qu’un évènement vieux 
de 22 siècles et un monu-
ment âgé d’environ 2000 
ans aient la même parti-
cularité : on ne trouve ni 
sur l’un ni sur l’autre la 
moindre précision histo-
rique. 
 

La fresque de l’abside                            Pierre Blazy 4 


